
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 mars 2012

Absents excusés : M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

                                                           M ADAM Laurent procuration à M MULLER Olivier

                                                           M FILOMENA Jean procuration à Mme DE BONA Marie Noëlle

M BENOIT Claude

N° 01- 05/03/2012       Code 7.5 Subvention

Objet : SUBVENTION CLASSE DE NEIGE
Dans le cadre du regroupement pédagogique Courcelles-sur-Nied - Laquenexy, la classe de CE2 de 

Laquenexy a un projet de classe de neige ;

Monsieur le Maire donne lecture du programme et du budget prévisionnel de ce séjour qui se déroulera du 

18 au 24 mars 2012 aux Saisies dans les Alpes ;

Après délibération, les conseillers octroient une subvention de 90 € par enfant de Courcelles-sur-Nied 

participant à ce séjour.

UNANIMITE moins 2 abstentions : Madame LORSONG, Monsieur DIAS

N° 02- 05/03/2012       Code 7.5 Subvention

Objet : SUBVENTION DU PROJET « CITOYENNETE » DE LA FÉDÉRATION 
DÉPARTEMENTALE  DES M.J.C.
Monsieur le Maire donne lecture d’une demande de subvention de la Fédération Départementale des 

Maisons des Jeunes et de la Culture de Moselle (F.D.M.J.C.) afin de financer l’organisation du projet de 

résidence de la compagnie Azimuts, forme de « théâtre d’intervention amenant le public à une réflexion sur 

des questions de fond et incitant les réactions ».

Après délibération, les conseillers octroient une subvention de 500 € pour l’organisation de cette 

manifestation.

UNANIMITE 

N° 03- 05/03/2012       Code 7.5 Subvention

Objet : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION
Considérant la décision du Conseil de Fabrique de verser une subvention à la commune pour participer aux 

frais d’entretien de l’église et de la salle paroissiale pour un montant de 4 673,00 € ;

Après délibération, les conseillers acceptent cette subvention et chargent Monsieur le Maire d’émettre le 

titre de recette s’y rapportant.

UNANIMITE moins 1 abstention : Monsieur DIAS

N° 04- 05/03/2012       Code 3.2  Aliénations

Objet : VENTE DE TERRAIN
Vu la délibération en date du 12 décembre 2011 donnant un accord de principe sur la cession à deux 

particuliers qui souhaitent modifier l’accès de leurs propriétés, des parcelles section 18 n°143 et 63 d’une 

contenance respective de 1a09 et 0,37a situées en bordure de voirie à Chailly sur Nied ;

Considérant l’avis de la Direction Régionale des Finances Publiques, Division des Domaines ;

Après délibération, le conseil municipal décide :

- de céder ces parcelles au prix de 10 000 € l’are ;

- de retenir Maître Catherine LEIDINGER, notaire à REMILLY pour cette vente ;

- de laisser à la charge des acquéreurs les frais d’arpentage et de notaire ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes les pièces se rapportant à ce 

dossier.

UNANIMITE 

N° 05- 05/03/2012       Code 3.5 Acte de gestion du domaine public

Objet : CRÉATION DE PARKING
Monsieur le Maire rappelle le manque de place de stationnement devant l’immeuble communal côté place 

du Lavoir.

Il présente les devis pour la création de 2 emplacements nouveaux et la pose d’enrobé sur deux places 

existantes.
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Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de la Société MAYER et FILS pour un 

montant H.T. de 2 398,40 € soit 2 868,49 € T.T.C.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 2312-106 du budget

UNANIMITE 

N° 06- 06/03/2012       Code 3.5 Acte de gestion du domaine privé

Objet : REPLANTATION DE LA RIPISYLVE D’UN FOSSÉ
Vu le procès-verbal du 13 avril 2010 dressé par l’ONEMA à l’encontre de la commune pour avoir effectué 

des travaux de curage du fossé dans lequel s’écoule les eaux épurées de la station d’épuration ;

Vu la transaction pénale approuvée par le Procureur de la République qui prévoyait le paiement d’une 

amende d’un montant de 1800 € et l’obligation de réparer les dommages causés ;

Considérant que le fossé en question a retrouvé son état originel avec la reprise de la végétation dans le lit 

et qu’il faut désormais restaurer le milieu par des plantations ;

Monsieur le Maire présente les devis pour la replantation de la ripisylve de ce fossé.

Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de BK Environnement pour un montant H.T. 

de 1 422,00 € soit 1 700,71 € T.T.C.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 2158-18 du budget assainissement.

UNANIMITE 

N° 07- 06/03/2012       Code 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé

Objet : INDEMNISATION SINISTRE
Vu le sinistre intervenu sur le mur mitoyen lors de la construction de l’immeuble communal rue du Breuil ;

Considérant le procès-verbal de « constations relatives aux causes et circonstances et à l’évaluation des 

dommages » signé par les experts représentants les assurances des différents mis en cause ;

Après délibération, les conseillers acceptent cet accord qui estime le montant du préjudice subi par la 

commune à 23 650,00 €.

Monsieur le Maire est autorisé à encaisser les sommes versées par les compagnies d’assurance des 

entreprises concernées.

UNANIMITE 

N° 08- 06/03/2012       Code 8.9 Culture

OBJET : BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : DEMANDE D’AIDE FORFAITAIRE POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET LA REMISE A NIVEAU DES COLLECTIONS
Considérant l’aide proposée par le Département de la Moselle  pour la remise à niveau ou le 

développement des collections de la bibliothèque municipale ;

Cette subvention d’un montant forfaitaire de 1500 € est accordée à conditions entre autres que la commune 

consacre au minimum 1 euro par habitant pour les acquisitions de documents de la bibliothèque et qu’elle 

accepte l’accompagnement d’un référent de territoire de la B.D.P..

Après délibération, le conseil municipal sollicite l’aide proposée, et s’engage à :

- respecter les conditions d’attribution ;

- porter cette subvention au budget communal ;

- acquérir les ouvrages au titre communal.

UNANIMITE

N° 09- 06/03/2012       Code 3.3 Locations

Objet : LOCATION D’UN LOCAL COMMUNAL

Vu la délibération du 14/11/2011 acceptant la candidature de l’Association Artisan’Art pour la location 

sous forme de convention d’occupation à titre précaire et révocable du local communal situé 28 rue de 

Metz.

Vu la délibération du 12/12/2011 acceptant une remise de 2 mois de loyer ;

Monsieur le Maire précise qu’en raison de l’état du local des réparations importantes ont été nécessaires et 

par conséquent l’Association Artisan’Art n’a pu intégrer les lieux que le 1er mars 2012.

Après délibération, les conseillers prennent acte de la situation et acceptent que conformément aux 

précédentes décisions le loyer soit dû à compter du 1er mai 2012.

UNANIMITE

N° 10- 06/03/2012       Code 8.1 Enseignement
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Objet : MOTION POUR LE R.A.S.E.D.

Lecture est donné d’un courrier du Réseau d’Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté (RASED) de la 
Circonscription de Metz-Est concernant les fermetures de postes annoncées ;
Après délibération, les conseillers souhaitent le maintien des postes du R.A.S.E.D. considérant que ce 
dispositif est indispensable pour soutenir les enseignants dans la prise en charge des élèves rencontrant des 
difficultés particulières.
UNANIMITE

Affiché le 09/03/2012
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